
Les entreprises de services informatiques sont-elles couvertes
par une convention collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les entreprises de services informatiques ne sont pas automatiquement couvertes par une

convention collective. Il n'existe pas de convention collective nationale ou sectorielle obligatoire spécifique à ce

secteur en 2025.

Toutefois, une entreprise informatique peut être couverte dans deux situations :

1. Extension réglementaire : si son activité principale relève d'une convention collective sectorielle existante (par exemple,

bureaux d'études techniques ou secteur financier) et que cette convention a été étendue par règlement grand-ducal

2. Adhésion patronale : si l'entreprise est membre d'une organisation patronale signataire d'une convention collective

applicable à son secteur

En l'absence d'extension ou d'adhésion à une organisation patronale signataire, seules les dispositions légales du

Code du travail s'appliquent. Il est donc nécessaire de vérifier au cas par cas l'activité principale de l'entreprise et

l'existence d'une convention collective applicable dans son secteur d'activité.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels.

Elle fixe les conditions de travail, d'emploi et les garanties sociales applicables dans un secteur d'activité ou

une entreprise déterminée.

Au Luxembourg, la convention collective peut être étendue par règlement grand-ducal à l'ensemble des

entreprises relevant du champ d'application professionnel et territorial défini par la convention. Cette extension la

rend obligatoire pour toutes les entreprises du secteur concerné, indépendamment de leur adhésion à une

organisation patronale.

Questions fréquentes

Comment vérifier si mon entreprise de services informatiques est soumise à une convention collective ?

Vous devez identifier l'activité principale de votre entreprise (code NACE), consulter la liste des conventions collectives sur le site de
l'ITM, vérifier si une convention a été étendue par règlement grand-ducal dans le Mémorial, et contrôler votre adhésion éventuelle à une
organisation patronale signataire d'une convention applicable.
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Dans quels cas une entreprise informatique peut-elle être couverte par une convention collective ?

Une entreprise informatique peut être couverte dans deux situations : si son activité principale relève d'une convention collective
sectorielle existante (bureaux d'études techniques, secteur financier) étendue par règlement grand-ducal, ou si l'entreprise est membre
d'une organisation patronale signataire d'une convention collective applicable à son secteur.

Les entreprises de services informatiques au Luxembourg sont-elles obligatoirement couvertes par une convention collective ?

Non, les entreprises de services informatiques ne sont pas automatiquement couvertes par une convention collective au Luxembourg. Il
n'existe pas de convention collective nationale ou sectorielle obligatoire spécifique à ce secteur en 2025. Seules les dispositions légales
du Code du travail s'appliquent par défaut.

Que se passe-t-il si aucune convention collective ne s'applique à mon entreprise informatique ?

En l'absence de convention collective applicable, seules les dispositions légales du Code du travail s'appliquent, notamment la durée de
travail de 40 heures par semaine, 26 jours de congés payés minimum, le salaire social minimum et les procédures de licenciement.
L'entreprise peut également négocier une convention collective d'entreprise spécifique.

Conditions d’exercice

Pour qu'une entreprise de services informatiques soit couverte par une convention collective, plusieurs critères

doivent être examinés :

Vérification du champ d'application professionnel

Au Luxembourg, il n'existe pas de convention collective nationale ou sectorielle obligatoire couvrant spécifiquement

l'ensemble du secteur des services informatiques en 2025.

Toutefois, certaines entreprises informatiques peuvent être rattachées à des conventions collectives sectorielles

plus larges si leur activité principale correspond à la définition retenue dans la convention concernée. Par exemple :

Convention des bureaux d'études techniques

Convention du secteur financier (pour les entreprises de services informatiques bancaires)

Convention d'un groupe d'entreprises auquel appartient l'entreprise informatique

Conditions d'applicabilité

L'applicabilité dépend de deux facteurs :

1. Extension réglementaire : la convention collective a fait l'objet d'une extension par règlement grand-ducal, ce qui la rend

obligatoire pour toutes les entreprises du secteur

2. Adhésion patronale : l'employeur est membre d'une organisation patronale signataire de la convention collective

Si l'entreprise n'est pas membre d'une organisation patronale signataire et qu'aucune extension n'a été prononcée, la

convention collective ne s'applique pas automatiquement.
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Modalités pratiques

Pour déterminer si une entreprise de services informatiques est couverte par une convention collective, suivez ces

étapes :

1. Identifier l'activité principale de l'entreprise

Vérifier la nomenclature NACE (codes 62.01 à 62.09 pour les activités informatiques)

Consulter la description statutaire de l'entreprise

Analyser les activités effectivement exercées

2. Rechercher les conventions collectives applicables

Consulter le site de l'Inspection du travail et des mines (ITM) : liste exhaustive des conventions collectives

en vigueur

Contacter les organisations patronales du secteur (par exemple, FEDIL pour les secteurs technologiques)

Interroger les organisations syndicales (OGBL, LCGB, ALEBA)

3. Vérifier l'extension par règlement grand-ducal

Consulter le Mémorial (Journal officiel du Luxembourg) pour vérifier si la convention a été étendue

Une convention étendue s'applique automatiquement à toutes les entreprises du secteur, même non-

membres d'organisations patronales

4. Vérifier l'adhésion à une organisation patronale

En l'absence d'extension, vérifier si l'entreprise est membre d'une organisation patronale signataire

Seules les entreprises membres sont alors liées par la convention

5. Application subsidiaire du Code du travail

Si aucune convention collective sectorielle ou d'entreprise n'est applicable, seules les dispositions légales du Code

du travail s'appliquent, notamment :

Durée du travail (40 heures par semaine)

Congés payés (26 jours ouvrables minimum)

Salaire social minimum

Procédures de licenciement

Pratiques et recommandations

Veille juridique régulière
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Il est recommandé aux responsables RH des entreprises de services informatiques de :

Effectuer une veille régulière sur les conventions collectives susceptibles de s'appliquer à leur activité

Surveiller les évolutions du secteur et les nouvelles conventions négociées

Être attentif en cas de modification de l'objet social ou d'évolution de l'activité principale

Consultation des autorités compétentes

En cas de doute sur l'applicabilité d'une convention collective :

Solliciter un avis formel auprès de l'ITM

Consulter une organisation patronale représentative du secteur

Demander conseil à un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois

Information des salariés

Lors de la conclusion de contrats de travail, l'employeur doit :

Informer explicitement les salariés de l'existence ou non d'une convention collective applicable

Mentionner la convention applicable dans le contrat de travail si elle existe

Afficher la convention collective dans les locaux de l'entreprise

Analyse en cas de restructuration

En cas de changement d'activité, de fusion ou de rachat, une analyse approfondie du champ d'application des

conventions collectives doit être réalisée pour vérifier :

Si la nouvelle activité relève d'une convention collective

Si l'entreprise absorbante applique une convention différente

Les modalités de transition pour les salariés

Cadre juridique

Textes législatifs

La conclusion, l'extension et l'application des conventions collectives de travail sont régies par :

Articles L.161-1 et suivants du Code du travail : définition et représentativité syndicale

Article L.162-1 du Code du travail : procédure de négociation

Article L.162-2 du Code du travail : obligation d'entamer des négociations

Article L.162-5 du Code du travail : dépôt et publicité de la convention

Article L.162-2 du Code du travail : extension d'une convention collective par règlement grand-ducal

Autorités compétentes
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Inspection du travail et des mines (ITM) : tient à jour la liste des conventions collectives en vigueur et de

leurs champs d'application, contrôle l'application des conventions

Ministre du Travail : prononce l'extension des conventions collectives par règlement grand-ducal

Juridictions du travail : compétentes pour les litiges relatifs à l'interprétation et à l'application des

conventions collectives

Jurisprudence

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'applicabilité d'une convention collective dépend strictement de :

La définition du champ d'application professionnel et territorial

L'adhésion de l'employeur à une organisation patronale signataire

L'extension par règlement grand-ducal

L'activité principale de l'entreprise est déterminante pour identifier la convention collective applicable.

L'absence de convention collective spécifique au secteur des services informatiques n'exonère pas l'employeur de ses obligations

légales en matière de :

Conditions de travail

Rémunération minimale

Dialogue social

Toute application volontaire d'une convention collective doit être :

Formalisée par écrit

Respecter les procédures prévues par le Code du travail

Déposée auprès de l'ITM selon l'article L.162-5

Les entreprises peuvent également négocier une convention collective d'entreprise spécifique, en suivant la procédure légale de

négociation avec les organisations syndicales représentatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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